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Les subventions accordées 

par le Bureau de l’assemblée de la province Sud  

mardi 27 août 2024 
 

 

 

Le Bureau de l’assemblée de la province Sud s’est réuni mardi 27 août 2024 pour acter plusieurs 

projets de délibération en faveur de l’éducation, et du développement économique : 
 

‣ L’association OCCE Ecole Louise De Greslan reçoit une subvention de 560 000 francs CFP qui participe 
au rachat des fournitures et de petits matériels suite à la destruction des classes lors des exactions de mai 2024. 

 
‣ L’Office Central de la Coopération à l’Ecole (OCCE) au bénéfice du groupe scolaire de Plum, reçoit 
dans le cadre du dispositif « Budget participatif 2024 », une aide de 3 079 389 francs CFP. Cette subvention 
finance le projet « Aménager la cour de l’école primaire », lauréat de l’édition 2024. Il vise à créer un espace 

favorable aux apprentissages et au développement d’activités au calme pour les enfants, à travers la 
végétalisation, la réhabilitation, la réfection de jardinières et l’installation de bancs et de tables. 
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